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HERITAGE SUITE A DECES D'UN ONCLE

Par jeanjean974, le 06/08/2013 à 16:26

MON ONCLE DECEDE A CE JOUR, A ETE MARIE A MA TANTE QUI A 
EU TROIS ENFANTS D'UN PREMIER MARIAGE. ILS N'ONT AUCUN 
ENFANT A EUX DEUX. EST CE QUE QU'IL ME REVIENS UNE PART
D'HERITAGE SUITE A LA VENTE DE LEUR PROPRIETE, ETANT SON
SEUL SUCESSEUR DE SON COTE.JE NE PENSE PAS QU'IL Y EST EU
DE CONTRAT.

Par youris, le 06/08/2013 à 16:29

bonjour et merci font toujours plaisir aux bénévoles qui répondent sur ce site.

Par jeanjean974, le 07/08/2013 à 15:55

TOUTES MES EXCUSES.

Par youris, le 07/08/2013 à 16:03

en l'absence de testament c'est son épouse qui hérite en totalité de son époux décédé.

Par jeanjean974, le 08/08/2013 à 16:34

merci pour la réponse
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